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ARTICLE 55

À la deuxième phrase de l’alinéa 22, substituer aux mots :

« de réduire »,

les mots :

« d’optimiser ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction actuelle de l'alinéa 22 pourrait laisser croire que la transition énergétique et écologique 
emporte des conséquences nécessairement négatives d'un point de vue économique et financier. Il 
s'agit au contraire d'une évolution qui permettra de replacer notre pays sur le chemin de la 
croissance. Le présent amendement a pour objet de garantir qu'il n'y ait aucune confusion sur ce 
point.


